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LA SEANCE 

Cette année notre assemblée générale s'est transportée à la bourgade de St Nicolas de la 

Grave le dimanche 23 janvier. 

Par une journée ensoleillée à la température vivifiante (-5°), les membres du syndicat ont pris 

place dans la salle de réunion de la mairie où ils furent accueillis par Mme MAURIERES 

membre du conseil municipal. 

Le Président BOYE ouvre la séance et remercie les personnes présentes ainsi que la 

municipalité de St Nicolas de la Grave de  nous accueillir dans ses locaux. 

Il remercie les personnalités invitées, M. CAPAYROU Maire de St Nicolas de la Grave et 

conseiller général, M. PECH Président de l'abeille méridionale de Toulouse,  

Mme MAURIERES, M. RAYNAL Maire de MONTBARTIER, M.PICHAYROU 

représentant le G.D.S.A du Tarn et Garonne. 

Sont absents excusés, Mme PINEL Députée, M.VAISSIERES Maire de Canals,                       

M. BONAFOUS Président de l'Abeille Tarnaise, M.CLEMENT Président de l'U.N.A.F. 

 

En préambule, le président BOYE demandait une minute de silence en mémoire          

d’André VERDIER en charge de la formation, décédé subitement début 2010. 

 

Il rappelait ensuite l'adhésion de notre syndicat à l'U.N.A.F et à ses 23.000 adhérents. 

Marcel BEGUE prenait la parole, nous expliqua les modifications apportées à notre site 

internet récemment modifié pour une meilleure utilisation. 

Les rendez-vous 2010 et 2011 
le 30 mai dernier, St Nicolas de la Grave, à organisé un « éco forum ». La présence de notre 

stand y fut très appréciée. Nous sommes invités à transformer l'essai en 2011 à la demande de 

Mme VAISSIERES organisatrice. 

Le 2 et 3 octobre 2010, nous étions présents au concours agricole de Montauban où notre 

stand fut très apprécié car cette année, notre confrère Patrick LEMOINE, avait eut l'idée de 

transporter divers matériels d'apiculture. Ces matériels ainsi exposés suscitèrent de multiples 

questions de nos visiteurs et peut-être révélés de futures vocations. 

Courant novembre nous nous sommes transportés, dans le Tarn à Puycelci où nous avons   

visité les Ets CANDILLE, apiculteurs producteurs professionnels. 

Nous fûmes tous impressionnés par l'importance de cette structure. La gentillesse et l'accueil 

de nos hôtes ont été remarquables. 

Le 1er week-end de septembre 2011, le syndicat est invité à participer à la « fête de la 

ruralité » à St Nicolas de la Grave. 

Vie administrative 
Le renouvellement du tiers sortant concernant Mrs. Denis BOYE, Jean-pierre LANDOU, 

Christophe RODRIGUEZ  a été voté à l'unanimité. 

Les membres entrants au bureau proposés : Mrs. Patrick LEMOINE, Sébastien 

COUILLARD, Gallilé ZOCCA ont été admis à l'unanimité. 

Les comptes du syndicat en équilibre ont été lus et approuvés. 



Il est rappelé à tous les possesseurs de ruches qu'une assurance responsabilité civile est 

obligatoire. Celle-ci est proposée par le syndicat. 

Un tour d'horizon de la réglementation concernant l'installation des ruchers a été passée en 

revue. 

REGLEMENTATION 

Cette année, nous avons été informés par l'ALMA de Montauban que chaque apiculteur 

devait se déclarer auprès de cet organisme afin de se voir attribuer soit un N° numagrit ou un 

N° siret en fonction de la destination finale du miel qu'il produit. 

M.PICHAYROU a fait le point à ce sujet en précisant toutefois que ce n° vient en 

complément du n° d'apiculteur précédemment attribué. 

La vie apicole 
La saison apicole 2010 a été globalement moyenne. 

L'essaimage a débuté en avril et le froid revenant l'a arrêté puis une reprise a eu lieu mais 

avec moins de vigueur. 

La récolte d'acacia, à cause d'une météo capricieuse, a été faible en quantité. 

Le reste de la saison a donné des miels avec présence de miellat. 

La nouvelle saison s'annonçant, l'attention est attirée pour les jeunes apiculteurs de s'assurer 

de la présence de provisions dans les colonies et de procéder à un nourrissement au candi si 

besoin. 

Il est rappelé qu'une bonne prophylaxie est nécessaire tout au long de l'année pour conserver 

ses colonies saines. 

La présence de cultures O.G.M dans le département a été évoquée avec ses conséquences sur 

les abeilles en même temps que l'évocation du moratoire sur l'abeille...Vaste sujet de 

discussions. 

Le CRUISER et ses méfaits ont été évoqués avec cette incompréhension des apiculteurs face 

à la dangerosité de ces produits ainsi que des phénomènes de rémanences dans le sol et de 

l'impact sur les plantes à fleurs. 

La présence d'agriculteurs arboriculteurs dans l'assemblée a amené à une réflexion sur la 

complémentarité évidente entre nos deux mondes...   

Traitement anti-varroa et mortalité 
Un traitement anti-varroa est à faire au printemps si celui d'automne n'a pu être réalisé. 

Une enquête de mortalité de colonies est en cours, il est demandé d'y répondre avec soin dans 

la mesure du possible. 

FRELON ASIATIQUE 

Le frelon reste une préoccupation de tous les instants car dès les premiers beaux jours le 

piégeage des reines fondatrices doit être fait. La mise en place des pièges contenant une 

boisson légèrement alcoolisée est efficace. 

Aujourd'hui, 67départements auraient signalés sa présence. 

Le matériel 
Les Ets CATUSSE de Rodez comme l'année dernière étaient présents et de nombreuses 

commandes ont pu être ainsi honorées. 

La clôture 
L'heure avançant, Mme Maurières nous invitait au pot de l'amitié après nous avoir remercié 

de notre présence. 

La journée se terminant après la prise du repas au restaurant « le Cadillac ». 

A l'année prochaine et bonne année apicole à tous. 
 

                        Le Président                                                      Le secrétaire    

                        Denis BOYE                                                     J. Jacques LACROIX 



 

 

 

 
 

 



 



 


